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ONF  

  
 
Mairie de Nîmes 
M. Vincent ALTIER 
Direction de la voirie et aménagement  
espace public 
Service pluvial 
Hôtel de Ville 
 
30033 NIMES Cedex 9 
 

Méditerranée 
 Montpellier, le 25 novembre 2015 

 
Agence 

Interdépartementale 
Hérault- Gard 

  
 

 
N/Réf : NK/LR 
Objet : Création du bassin de rétention des Antiquailles  
     Accord sur la déclinaison des mesures compensatoires en FC Nîmes 
 
 
 
Par lettre du 20 octobre 2015, vous sollicitez un accord sur la déclinaison des 
mesures compensatoires en forêt communale nîmoise dans le cadre du projet 
cité en objet. 

 

Les parcelles forestières concernées (PF 2, 4 et 5) étant : 
- soumises en majorité suite à la restructuration foncière effectuée avant le 
nouvel aménagement ;  
- situées en zone sèche (5) ou très sèche (2 et 4) avec une sensibilité paysagère 
élevée,  
- dans un peuplement de taillis de chêne vert (objectif TCHV) mais avec une 
production ligneuse très faible (2 et 5 quasiment non boisé et parcelle 4 classe 
d’âge 0 - 20 ans) ; aucune coupe prévue durant l’aménagement,  
- et enfin, ces parcelles étant classées dans le groupe HSYE – classement à 
vocation environnementale-, avec possibilité de travaux dans le cadre de 
mesures compensatoires (cf. p 80 de l’aménagement), 
 
Compte tenu de ces éléments, je donne un avis favorable. 
 

 
 

Le directeur d’agence, 
 

 
 

Nicolas KARR 

505 Rue de la Croix Verte 

Parc Euromédecine 

34094 Montpellier cedex 5 

Tél. : 04  67 04 66 84 

Fax : 04 67 04 66 88 

Mèl : ag.herault-gard@onf.fr 

http://www.onf.fr/
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Mesures d’accompagnement et de suivi  (3p)








